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Challende A uto Cross et sÆint'ca r

L'association Sud Est Auto Cross - (SEAC) organise un challenge des pilotes d'Auto Cross et sprint-car
dans le cadre des 10 épreuves suivantes :

Article 1 CHÀLLENGE

r,,7

28/29 AVRrL
12113 MAr
02103 JUrN

16/17 JUIN
30 JUIN & lET JUILLET
14l1s JUTLLET
2Ll22JUILLÉT
OUO2 SEPTEMBRE
22123 SEPTEMBRE
oz08 ocToBRE

BELLEGARDE ASA

IIIAZAN ASA

SERVILLY ASA
STIGT{Y DE VERS ASA

VERZE ASA
ST LAURENT DU CROS ASA

VET{DRE VALRAS ASA

MARCOTLIN ASA

EIHE ASA
ISSOIRE ASA

GARD CEVENNES
MEDITEMNNEE
VAL D'ALLIER
CAM CROSS

7t
DES ALPES

GARD CEVENNES

CAM CROSS

TERRE D'ELNE
AUVERGNE

r.2 Cha I lenae Co m m issa ires

L?ssociation Sud Est Auto Cross - (SEAC) organise un challenge des commissalres sur les épreuves
dAuto Cross et sprint-car comptânt pour le Challenge SEAC.

Article 2 OBLIGATIONS

2.7 Fédérales
Les manifestations enregistrées au Challenge SEAC sont inscrites au calendrier FFSA et sont organisées
conformément à la réglementation générale FFSA des eprewes dAuto Cross.

Omanisatears
L'trganisteur à l'obligation dlndiquer sur le règlement pafticulier, l'affiliation de son épreuve au
Challenge.

L'Organisateur s?ngaç à remettre qp€nvoyer le rapport de clôture ainsi que la liste des Commissaires
au responsable des classements du SEAC.

Afin de ne pas pénaliser les commissaires dans le classement du Challenge, Ies organisaburs doivent
accepter en priorité la demande des commissaires faisant paÉi du Challenge SEAC dont la liste
leur sera remise en annexe au présent règlement.

L'organisateur doit obligatoirement sélectionner parmi les Officiels, le Responsable du
ccntrôle technique désigne au Challengn SEAC, Monsieur Yvon JOURI{AIX pour cette année.

2.2

3.3 Pilotes
Les Pilotes se doivent de respecter l'ensemble des r{;lemen§ FFSA et particulier à l'épreuve.
Les pilotes s?ngagent à noter sur leurs engagements à quel challenge il paftic'pe, et à envoyer avec leurs
engagements les chèques conespondants, pour qu'ils soient pris en compte

Publicité obliqetoirc
Les partenaires du Challenge SEAC peuvent de demander aux pilotes dâpposer sur leur véhicule un

adhésif publicitaire qu'ils fourniront.
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Article 3 SÂNCTIONS

3., Organiæteutg
Toute épreuve inscrite au présent calendrier dont l'organisation n? pas respecté les réglementaüons FFSA

ou du challenge SEAC peut être exclue sur décision du Comité Directeur du SEAC, sans préjuger des
sanctions fedérales.

3.2 Pilotes
Tout manquement au règlement spoftif, aux règles dîonneur, à la probité, tout acte injurieux ou déplacé
à l'égard de spectateur, tÉnévole, organisateur, officiel, de la part d'un pilote ou accompagnant et signalé
par les Officiels ou Organisateurs de l'épreuve, entraîne, sur décision du Comité Directeur du SEAC,

l'exclusion du pilote de tout classemenÇ sans préjuger des sanctions fédérales.

3.3 Comité Direûeur
Tout membre du Csnité Directeur du SEAC, licencié FFSA, est habilité à s'assurer aupràs des Officiels et
Organisateurs de l'épreuve du respect du règlement spoftif, à rendre compte et à convoquer le Comité
Directeur du SEAC en séance extra ordinaire afin de prendre toute décision concernant les infractions
rapportées.

Article 4 CONDITIONS D'ADMISSION§

4,T, C,àTEGORIES

Auto-cross:Division 2 - 2litres
Division 2 - libre
Division3-2litres
Division 3 - libre

Se reférer à la règlementation FFSA.

Sorint-car : Division 1
Division 1 Feminine
Division 2
Division 3

4' 2 EPREUY§§ :'iii'#ffi 
à rr:ffi:#ffJ:gï,':âi["J§[?iJ,i;,,*.

r Ayant obtenues toutes les autorisations nécessaires à l'organisation de l'épreuve
x A jour de toutes redevances antérieures envers Ie Challênge SEAC
r A jour du paiement des droits d'inscriptions
x Signataires du present règlement du SEAC

4,3 æNCURRENT§ ET PTLOTEÇ

Sont admis et classés les concurrents régutièrement engagés, en possession d'une licence FFSA, et tout
pilote membre de la Communauté Europeenne ayant les accréditations nécessaires.

Pour les pilotes des catégories AC D}-}L,AC D3-21 et SC D1 :

Figurer dans les 18 premiers du classement de chaque Challenge de l?nnée precédente,

Pour les pilotes des catégories AC D2-Libre, AC D3-Libre et SC D1F, SC D2 et SC D3 :

Hgurer dahs les 10 premiers du classemeflt de chaque Challenge de l'année précédente.

Les pilotes prioritaires qui ne se sont pas engages au 31 mars 2012, perdent leur statut prioritaire, et les
places seront attribuées aux concunenb suivants dans le classement (19ème, 20ème...).

§?
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4,4

4.5

Un pilote prioritaire reste prioritaire s'il change de catégorie. Il fera pafti des pilotes invités du club
organisateur (qui dispose de 5 places).

Iâ liste des pilotes prioritaires du Challenç SEAC est annexée au present règlement.

Seuls les pilotes ayant participé à au moins 6 épreuves par année sportive seront classés dans
leur Challenge.

Lbrganisateur de l'épreuve se réserve 5 places pour les catégories ACD2-2L, AC D3-2L et SC D1 et 5
places pour les catégories AC D2-Libre, AC D3-Libre et SC D1F, SC D2 et SC D3 afin d'inviter les pilotes
de son choix.

Les places restantes (4 au minimum) seront attribuées par tirage au soft le mardi précédent l'épreuve (4
jours avant la coarse. Ce délai étant restreint à cause de lînterualle d'une sernalne entre deax courses et
fuit permette aux pilotes contrain9 à l'abandon de pouvoir déclarer son désistement te lundi).
Les pilotes priûritaires dans leur catégorie, restent prioritâires dans une autre catégorie en devenant invité
prioritaire dans les dernières places tirées au sort.

Eî(çAGEMEÂ(TS- Dæ 2ILOIES AUX EnRWVE§

Les pilotes ffioritaires dewont adresser leurs engagements et chèques (encaissés ane fois lépreuve
æurue) à chaque ASA ou Club organisateur avant le 31 mars à minuit. Passé ce délai, il perd son
statut prioritaire sur les courses où il ne sêst pas engagé.

Les pilotes invités devront adresser leurs engagements et chèques (encaissés une fois l'épreuve courue) à
chaque ASA ou Club organisateur avant le lundi à minuit précédent l'épreuve. (Passé ce délai, il
perd son statut d'invité prioritaire et sa place sera attribuée à un autre pilote tiré au sort).
Ils peuvent aussi envoyer tous leurs engagemenb à padir du 1o mars pour figurer dans la liste d?ttente.

Cïaque organisateur publiera la liste prévisionnelle des engagés au minimum 4 semaines avant lépreuvg
se qui permettra de connaitre le nombre de places disponibles.

Si un pilote engagé ne se désiste pas aupÈs de l'organisateur, avant te lundi minuit
précédent une épreuve, le montant de son engagement ne lui sera pas restitué.

COMTflT§§ATRË§:
Sont admis tous les Commissaires $possession d'une licence FFSA et ayant émargé la liste constituee
par le responsable des commissâires.

Article 5 CONTRIBUTIONS DES ORGANISÀTEURS

5.7 gtoW d'iæeriptions I Pour être valide, la demande d1nscription au calendrier du Challenge SEAC doit
être accompagnée du présent document signé, et du paiement des droits sÿ affairant, soit 7O Euros.

Frais de déplaceryenb du contrlôleur @hniquq: Il est demandé une participation de 140€ à
draque organisation afin d'indemniser les deplacements obligatoires de M. Yvon JOURNAUX, Responsable
ftmmissaire technique, sur chaque épreuve du Challenge.

Acauisition de ma#riel : Lors de l'Æsemblée Générale du 4 ferrier 2Ot2,16 décisions suivantes
ont été adoptés par les membres présents.

53,r, Dans un souci de sécuritÇ il a été demandé à Patrice GAASCH, chronométreur Otficiel du
Challerge, d?cquérir un deuxième décodeur de transpondeur. Le coût étant dênviron 2500€, le
SEAC fera le paiement intégral du matériel. Chaque organisateur versera une contribution de
85€ pendant 3 ans. Les organisateurs déduiront cette somme de la prestation de M. GMSCH ^rqui deviendra propriétaire du matériel au bout de la 3è," année. \{)Y

-J
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§,32 Le SEAC décide d?cquérir un système de pesage des véhicules. Il sera confié au responsable du
contrôle technique en déh.rt de saison, qui se chargera de l'apporter su chaque épreuve. Pour
cet investissemenÇ chaque organisateur versera la somme de 85€ avec la facture d'appel de
cotisation, une fois en ce début de saison.

5.4 F?c§uration: les contributions seront appelées en deux fois : une facture en début de saison d'un
monhnt de 380€ potrr cette année et une seconde dans la semaine suivant lêpreuve seion le nombre de
participants à l'épreuve. Elles devront être réglées dès réception.

5,§ Concurrenj§: L'organisateur sêngage à reverser au compte du Challenge SEAC une contribution de
13€ par pilote s'étant présenté au contrôle administratif. SauF pour les épreuves accueillant deux
Challenoes. DanS ce cas, le challenç SEAC ne recouvrera p€s la participation des pilotes inscrits au
challenge COMC.
Cette contribution est à acquitter à dans la semaine suivant la reception de la facture.

5,6 Challenae: Le Challenge SEAC n'inteMent à aucun niveau décisionnel et n'a aucune implication dans le
déroulement Administratif ou Technique de la manifestation.

5,7 Infrastructure minimum :

Sanitaires :

- 4 toilettes, 1 cuve de vidange pour les toilettes chimiques et 2 douches jusqu'à 140 engagés ;
- 6 toilettes, 1 cuve de vidange pour les toilettes chimiques et 2 douches en dessus de 140 engagés.

Pour les épreuves de nuits :

- Eclairage dans le parc pilotes,
- Utilisation des drapeaux lumineux sur la piste.

A.rticle 6 ORGANTSÂTION DES EPREUYES

Pour les épreuves dont le nombre d'engages est inférieur ou égal à L20, le meeting pourra débuter à
14h00.

6,7 Vérifrcatiarc des véhicules ;

1. Vérifications techniques aoprofondies.

Deux journées consacrées aux contrôles techniques des véhicules Autocross et Sprint {ar
auront lieu avant la première cour$du Challenge.
Les dimanches 1s awil sur le circuit de Mazan et 22 avril sur le circuit de Marcollin.
Les vérifications se dérouleront de th à 18h sur inscription préalable.
M. Yvon JOURNAUX, commissaire technique FFSA est désigné pour mettre en place, durant ces deux
joumées, les fiches individuelles des véhicules qui s'y présenteront et sera en charge de leur suivi durant
la saison.

Ce contrôe n'a pas de caractère obligatoire. Il permet szulement une dispense de contrôle avant chaque
épreuve.

2. Vérifications technioues en cours déoreuve.

Des contrôles techniques portant sur la conformité technique des véhicules pounont avoir Iieu à tout
moment durant le meeting.
(Regles et modalités dâpplication : cf. reglementation FFSA)

6.2 Déraulementdeséoreuves:

Vérifications administratives et techniques, essais chronométrés, warm up, 3 manches qualificatives,
finales A.
Ordre de passage des catégories appliqué à tous le meeting sur toutes les épreuves :

SC D3, SC DlFsi >8, D2 21, D3 2L,SCD2 & D1F, D2 Libre, SC Dl et D3 Libre.
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6.3

6.4

6,5

6,6

Essair:

Deux séances d'essais chronométrés par division de 4 tours chacune. Læ seriæ seront composées de 10
pilotes maximum.
Ordre de passage des essais :

Un numéro sera tiré au soft et fixera le point de départ de I'ordre croissant ou décroissant des véhicules.
1ère seance : par ordre croissant des numéros à partir du no tiré au sort.
2ème séance par ordre inversé de la 1à" séance.
(Si le numéro tiré au sort n'est pas atkibué dans une catégorie, Cest le numéro immédiatement
supérieur ou inférieur qui sera selectionné).

Briüino z Se reporter aux réglementâtions FFSA

Mapebes su?üfrcativæ:
Se reporter au reglement FFSA

Le Challenge SEAC n'intervient à aucun niveau décisionnel et n'a aucune implication dans le déroulement
Administratif,

Finalæ : sur 7 tours. (Se reporter au règlement FFSA)

Article 7 ATTRIBUTIOI§ DES POINT§ D{.I CHALLENGE

7.7 ATTRTBUTTON DES PIOTTÿT§ AUX PILOTE§;

PoinB de Pafticipatioo

Chaque concurrent se voit attribué d'office des points dits de pafticipation dès lors qu'il s'est présenté
aux vérifi cations adm i nistratives et tech niques.

E 1ü Points par épreuve de la 1è'o à la 5 è*u participation
lr 2G Points par épreuve à partir de la 6 è'* participation

.i§
Les 5 premiers concurrents en tête dqàlÇssais chronométrés se voient attribués dæ points en fonction de
leurs résultats, soit :

o PainB de classglnsnt en manchæ

Lq ooinB dæ 3 matrchæ serontcomobbilisés au classement oénéral

Chaque concurrent se voit attribuer des points en fonction de sa position au classement général de
chaque éprzuve. Ces points se cumulent de la façon suivante :

r{ 5 Points pour le premier temps
x 4 Poinb por.rr le deuxième temps
s 3 Points pq.rr le troisième temps

E 2 Points pour le guatrième temps
x I Points pour le cinquième temps.

12ème

13ème

14ème

15ème

Les ooints maroués en manches ouatificatives sont les suivants :

1"' 15 pts 6ème 10 pts 11éme

2:'" 14 pts
3:'u 13 pts
4:'" 12 pts
seme 11 pts

7:'" 9 pts
Seme 8 pB
9ème 7 fis
16ème 6 És

5pb
4pb
3 pts
2 pts
1pt
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Poinb en Finales etclassementgénéral à l'is§,ue de la cource :
A llssue des manches qualificatives un classement général sera effectué : les 15 premiers pilotes
seront qualifiés pour la finale.

Finale:
1:' 50 pts

zene 45 pis
3î" 'lo Pts4:" 37 pts
seme 34 pts

De la 16è'" à la 3oè'"
meilleures manches :

16:'," 18 pts
1l*' 17 pts
18*" 16 pE
19*' 15 pts
2gème 14 pts

6:'" 32 pts
7:'" 30 pts
S:'," 28 pts
9"1" 26 pts
10eme 24 pts

21ème

22è^.
23ème

24è^.
25ème

11:'" 23 pts
Lzene 22pls
13:'," 21 pts
t4ene 20 pts
15ème 19 pts

place, les points sont acquis en fonction du classement des deux

8pts
7 pts
6pts
5pts
1pt

13 pts 26:'"
12 pb 27:'"
11 pts 28:'"
10 pts 29eme

9 pts 39ème

7,2 ATTRISUTION DE§ POTNTS ÂUX COMTYîT§§AIRES :

.W
Chaque Commissaire se voit atkibuer d'office des points en gage de sa présence en poste durant la
totalité de l'épreuve, soit :

" Ps!!tÉ-dçwsË,
Chaque Commissaire se voit attribuer des points en fonction du kilométrage <<ALLER» parcouru du domicile
au circuit, soit O.5 point par km.
Le kilométrage est estimé sur la base de www,viamichelin,corn

Article S PRIMES

,&
L'organisatzur devra attribuer des primes aux pilotes vainqueurs de la course.
Elles seront réparties de la même façon dans toutes les cat(7ories, de la façon suivantes selon que les pilotes
paftant soient plus ou moins de 10 dans la catégorie.

u 1O Poinb par épreuve de la 1è* à la 3. 
È'u participauon

u 20 Poinb par épreuve à partir de la 4"*" participation

Si nombre d'engagés
Egal ou supérieur à 10 :

ler 12æ.
2ème 100€
3ème 80€
4ème 50€
Sàne 40€

Toutefois, une dérogation
comptes.

Si nombre d?ngagés
inÉrieur à 10 :

1er 120€
2ème 100€
3ème 80€

exceptionnelle est prévue pour les épreuves qui ne pourraient pas équilibrer leurs
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Article 9 CLASSEMENT AU CHÀLLENGE (Toutes catégories)

9,' CI.A§§EMETIIT§ DE§ PTLOTE§ :

. C;onditions de classement :
Pour être classé, le minimum requis est de 6 participations aux épreuves organisées et non annulées
du Challenge SEAC.

. Comptages:
Tous les points acquis lors des épreuvæ sont comptabilisés et totalisés en fin de saison pour permettre
lélaboration d'un classement général par catégorie.

, Participafrbn t
Les points de participation sont acquis, cumulés et ne font lbbjet d'aucun décompte.

. Essais:
Les points d?ssais sont acquis, cumulés et ne font l'objet d?ucun décompte.

. Classements manches:
Les points de classement des 3 manches sont acquis, cumulés et ne font l'objet d?ucun décompte.

. Exaequoz
Les concurrents ex-aequo sont départagés en fonction

u Du plus grand nombre de participations
x Du nombre de meilleures places obterues

9,2 CI.â§SEMENT§ DES @HTÇ$§ÂIRES :

, Conditions de classement
Pour être classé, le minimum requis est de 4 participations aux épreuves du Challenge.
Chaque Commissaire doit émarger la liste établie par le responsable des commissaires.

. Ex-eÉgggl
Les Commissaires ex-aequo sont dépaftagés en fonction du plus grand nombre de pafticipations.

A t'issue de chaque épreuvg te ctass&ent détaitlé provisoire du Chaltenge SEAC sera affiché au tableau
officiel.

Article l0 CIIRONOMETRÂGE

l0,l Transoondeur
Un transpondeur de marque CHRONELEC devra être installé suivant la réglementation technique FFSA en
ügueur, sur tous les véhicules de type autocross et sprint-car.
Chaque pilote est responsable de son transpondeur. En cas de non fonctionnement, il ne pourra
pétendre à aucun classement.

10,2 Inf?rmatioge

L?ssistance par ordinateur pour le chronométrage et la gestion des courses est obligatoire.
M. Patrice'GMSCH est choisit cûmme chronométreur officiel. Il peut se faire remplacer mais sera
responsable du classement des courses du Challenge.
Cette prestation, facturée directfflent par ce service est fixée à :

300-85€ pour la location du matériel
150€ pour les frais de drblacements
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Article l l RECLA]Vf{TTONS -ÀPPEL S

tt.t Réclamatiotts
Les litiges éventuels, dans le cadre du Challenge SEAC, sont reglés par le Comité Directeur du SEAC.

Les réclamations devront parvenir par écrit avant le 15 Octobre pour être prises en compte.

71,2 Apoels FFSA
En cas de désaccord sur le règlement d'une réclamation dans le cadre du Challenge SEAC, un concurrent
pourra faire appel aupres de la FFSÂ par lettre recommandée avec A.R, accompagnée d'un chèque

correspondant au montant des droits d?ppel en vigueur, dans un délai de 2 jours francs à dater de la
notification faite par le Comité Directeur du SEAC.

Ârticle 12 DISTRIBUTIONS DES PRIX DU CHATLENGE

lz,t Dab et liea=
La remise des prix aura lieu fin Novembre.
Le lieu sera communiqué sur l'invitation des pilotes,

I2.2 Invitatian
Chaque pilote, Commissaire, classé ou non, reçoit son invitation et doit répondre à celle-ci 3 semaines
avant la soirée de remise des prix.

Chacun à l'obligation d'indiquer, sur son invitaüon à renvoyer, la liste de ses invités ainsi que le cheque
correspondant (qui sera encaissé après la remise des prix) afin que l'organisateur de la soirée puisse
prévoir le nombre de repas en conséquence.

1,2.3 Déraul§qent u De 19h à 21 h 30 : ACCUEIL
E A paftir de 21 h 30' : REPAS & REMISE DES PRIX

SOIREE DANSANTE

,2.4 Condition dàttibutbn des p#
Les bénéftciaires absents à la remise des prix en perdront automatiquement l?ttribution, sauf si avant
le 1o novembre/ une justification écrite est adressée au Président du challenge SEAC.

12,5 Distrihution deç orix
Le montant des prix distribués aux $lotes et aux commissaires est calculé après la soirég selon le
tÉnéfice net.

12.6 Challenge

Çhallenge cçmmiçsaires J Le premier classé se voit attribuer un Challenge qull doit remettre en

compétition l'année suivante, et s'engage à restituer celui-ci avant la remise des prix.

Ce challenge ne sera sa propriété qu?près 3 premières places réalisées, consécutives/ ou non.

Ëhallenge pil*fes,. Le premier classé de chaque division se voit attribuer un Challenge gu'il doit remettre
en compéütion l?nnée suivante, et sêngage à restituer celui-ci avant la remise des prix.

Le vainquèur ne pourra conserver ce challenge quâ l'issus de 2 victoires consécutives ou 3 victoires non
consécutives dans la même categorie.

ù$9
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Article 13 TNFORlVIATTONS

Àrticle 14 SIGNATTJRES

12,7 Organisateurc
L'organisateur sêngage à informer lênsemble des concunents par affichage du présent règlement du
Challenge SEAC te jour de t€preuve.

72,2 Asæciations
Les Assæiations, Clubs d'Auto Cross, se doivent de fournir un exemplaire du présent reglement à leurs
pilotes et commissairs.

12,3 Comité de Direction
Le Comité de Direction du Challenge SEAC sêngage à fournir copie du présent règlement à toute
personne qui en fera la demande au cours des deux premières épreuves inscrites au Challenge SEAC.

Ie souesigné représentant l'Association :

agissant en qualité de : ,eertilie avoir pris connaissance de l'ensemble des articles constitrants
le préoert document

§iqn a &, îs d rLgt p résen b rrt i Faire précéder la signature de la mention
" Lu et approayé'

Document établi en deux exemphires :
1 exemplaire destiné ôü Châlleîge §EAC

I exemplaire destiné à l'association.

Cæhet de l'associatbn :

Fait à: S' Le: I 2012

Pour I'association Sud Est Auto Cross

Jean-Noël DURIF - Président.

Document rédigé le 5 février 2O12

Modifié le:
Suivant les recommandations de la Commission des règlements de la FFSA
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